
 

 

 

Utilisation du défibrillateur (automatisé externe) 
Selon arrêté ministériel du 6/11/2009 et du décret 2007-705 du 4 Mai 2007  

 
Objectifs   

Objectif général :  
A l’issue de la formation, le stagiaire devra être capable de venir en aide lors d’un arrêt cardiaque et d’utiliser 
un défibrillateur automatisé externe. 
Objectifs opérationnels : 

▪ Identifier les signes qui permettent de reconnaître un arrêt cardiaque, 
▪ Réaliser, devant une victime en arrêt cardiaque, les 3 gestes qui permettent d’augmenter les 

chances de survie : APPELER, MASSER, DEFIBRILLER. * 
 

RÉFÉRENCES RÉGLEMENTAIRES : 

*L’utilisation d’un défibrillateur ne permet pas à elle seule de réanimer une personne. En réalité, l’appareil 
complète et facilite les gestes de réanimation cardio-pulmonaire que l’on apprend lors des formations de 
secourisme. Même si le décret n° 2007-705 du 4 mai 2007 indique que les défibrillateurs peuvent 
juridiquement être mis en œuvre par « toute personne », il est préférable que les utilisateurs aient reçu une 
formation pour pouvoir les manipuler efficacement et augmenter les chances de survie de la victime. 

 

Participants   

Toutes les personnes travaillant en entreprise et disposant d'un DAE (défibrillateur automatisé externe), 
personnel municipal, responsables associatifs, bénévoles des clubs sportifs, entraineurs sportifs ou 
personnel travaillant dans des lieux publics. Cette formation est accessible aux personnes en situation de 
handicap (*sous réserve d’avis médical) 

 

Pré-requis 
 

Aucun pré-requis pour suivre la formation utilisation du défibrillateur automatisé externe 
Français lu et parlé 
 

Programme   

> Définition et conséquences de l’arrêt cardiaque 
 

> Signes de reconnaissance 
 

> L’alerte des secours 
 

> Le massage cardiaque 
 

> Mise en œuvre du défibrillateur 
• Le DAE ou défibrillateur automatisé externe 

- Fonctionnement de l'appareil et ses accessoires 
- Vérifications, conditions d'utilisation et de succès 

• L'utilisation du DAE au cours d'une RCP 
- Positionner et mettre en marche le défibrillateur 
- Préparer la victime et connecter les électrodes 
- Exercice pratique avec un DAE de formation 

• Les conditions particulières d’utilisation 
 

> Evaluation des acquis 
 

> Synthèse et bilan de la formation  
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Moyens d’encadrement  

Coordination de la formation : Nathalie ONNILLON, Responsable Pédagogique et Référente Handicap  
Intervention : Intervenant formateur SST (Sauveteur Secouriste du Travail) qui a obligatoirement une 
activité pratique dans le domaine des premiers secours (sapeur-pompier, secouriste, infirmier(e)…) 

 

Moyens techniques et pédagogiques 

Basée sur des études de cas, des démonstrations pratiques et des phases d’apprentissage. 
Supports utilisés (moyens techniques) : 

• Mannequin adulte, enfant, nourrisson 

• Défibrillateur de formateur 

• Matériel technique de mise en situation (téléphone…) 

• Ordinateur portable et vidéoprojecteur 
 

Evaluation  

Evaluation formative par le formateur tout au long de la formation. 
 

Validation de la formation  

– Feuille d’émargement 
– Attestation individuelle 

Modalités de la formation  

Durée de la formation  
 

 

1.5H / stagiaire 
 
 
Nombre de participants  
 
Groupe de 2 personnes minimum et de 10 personnes maximum 
 

Délai d’accès à la formation et tarifs : 
 
Voir nos conditions sur notre site : hypreviaformation.com 
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